Sahara occidental :
terre de rZsistance

LOntifada Sahraouie met

le gouvernement marocain dos au mur

n le drapeau de la RA SD sous le nez
M|Ch.|e Da:as:a‘ d0une palice quimatrague fem m es ot
enfants, allant jusqu®au meurtre,

comme ce futle cas. Au Tribunal les

prZvenus sont entrZs ~ lOGaudience en

chantant et ont dZnoncZ 10illZgalitz

Il est des Ztincelles qui dZclenchent de grands brasiers : de ceux qui prZtendent les juger ! La rZpression qui
Le 21 mai 2005 le transfert dOun jeune prisonnier sOexerce sur tout ce qui bouge, n® pas plus dGeffet de ce
sahraoui suivi dOun rassem blement de soutien violem - c™tZ du mur que 30 ans dOexil supportZs par pres de
mentrZprim 2, et cOest le dZbut dBune Intifada qui touche 160 000 rZ2fugiZs dans des campements de fortune en
en quelques mois toutes les villes du Sahara O ccidental AlgZrie o+ ils ont ZrigZ les institutions dGune rZpublique.

et le sud du M aroc. SOencha"nent alors sit-in dOZtudiants

et manifestations o« les Groupes Urbains de SZcuritz Pour venir ~ bout de ce petit peuple, les rois du M aroc
jouent le me+me scZnario : passage - tabac, arrestations, ont tentZ : le gZnocide en 1976, 15 ans de guerre, la
logem ents saccagZs. Durant 102tZ 37 prisonniers poli- terreur des disparitions forcZes de centaines de civils
tigues observerontune greve de la faim de 51 jours dans pendant, la torture, les condam nations ~ de lourdes
les ge™es du Roi. LOZternelle et unique rZponse du peines de prison, IGachat des consciences de notables ou
rZgime : m atraque et prison, ne peut Zteindre IGem brase- de militants, IGassim ilation culturelle, la fausse repen-
ment populaire et cette parole enfin libZrZe. L a multipli- tance E 30 ans plus tard, ce peuple est toujours debout,
cation dBactions hZrosques ont permis de mobiliser I0at- toutes gZnZrations confondues, pour affirmer son droit
tention des m Zdias internationaux qui tardaient =~ m ettre imprescriptible.

les pieds sur le terrain.

La seule issue digne pour le M aroc est de se rendre la
En dZcembre 2005, apres avoir tergiversZ dans un procses IZgalitZ internationale et aux rZsolutions de IOONU . L a
dont il ne m a"trisait plus les dZbats, le Tribunal dOE]I France ne doit pas tarder ~ m ettre fin au soutien incondi-
Ayoune condammne 14 militants sahraouis ~ des peines de tionnel de IGordre colonial pour souffler " 1Ooreille de son
prison de 6 mois ~ 3 ans devant de nom breux observa- GCamile Roi E qulbily vade IOntZretde larZgion dOorga-
teurs internationaux : journalistes, juristes, organisations niser le rZfZrendum . M ais intZre«t gZnZral et intZrets de
des Droits de IGhom me, peines alourdies en appel pour m onarchie sont-ils com patibles ?

deux personnes.
Il est grand tem ps que les forces progressistes de notre

Croit-on rZellem ent R abat, M adrid, Paris, W ashington pays, qui balancent entre la dZfense de valeurs univer-

ou Strasbourg que la rZpression soit de nature selles et leurs liens avec des organisations syndicales
GC calmer E la profondeur de ce mouvement ? Aujour- associatives ou politigues m arocaines alignZes sur les
dOhui, des manifestants de moins de 20 ans brandissent positions royales, agissent clairem ent en faveur du droit

du peuple sahraoui ~ dZcider son avenir.

Combien de tem ps laroyautZ colonisatrice contiendra-t-

elle le mal vivre de son propre peuple dans un consensus

qui se ramolli au fil des ans sur la question du Sahara
Occidental ? La libertZ du peuple marocain ne se
gagnera pas au prix de I@aliZnation du peuple sahraoui, la

dZm onstration en est faite depuis 30 ans.

Soutenir le droit -~ I1OautodZtermination du peuple
sahraoui, cOest soutenir la lutte du peuple marocain pour
son Zm ancipation du M akhzen et IGavenement dOun

M aroc rZellem ent dZm ocratique.

GCUn peuple qui en opprime un autre nOest pas un peuple

libre E a ditK arl M arx. Ce principe universel nous inter-

pelle tous, sur la plan-te.

M anifestants °~ Dakhla, en septem bre 2005, pour la libZra-

tion des prisonniers politiques sahraouis.
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Chronologie de la lutte d@ndZpendance
au Sahara occidental

10 M ai 1973 B CrZation du Front Polisario qui reven- 20 Juin 1991 B Le Conseil de SZcuritZde IOON U adopte
dique I0indZpendance du Sahara Occidental la rZsolution 690 qui prZvoit IGorganisation d®un rzfz-
rendum dGautodZterm ination au Sahara Occidental en
20 M ai 1973 D D Zclenchement de la lutte arm Ze contre 1992 etcrZe la M INURSO
IGoccupation espagnole
Juin 1991 D 261 civils disparu(e)s sahraoui(e)s sortent
16 O ctobre 1975 D Avis de la Cour Internationale de des bagnes secrets du Roi

Justice de La Haye Gla Courconclutque les ZIZm ents et

renseignem ents portZs ~ sa connaissance nOZtablissent 2 Septem bre 1991 D Proclam ation du cessez-le-feu au
I0existence dOaucun lien de souverainetZ territoriale entre Sahara O ccidental

le territoire du Sahara Occidental dOune part, le

Royaume du M aroc ou IOensemble mauritanien dG@autre 22 Septem bre 1999 P A EIl Ayoune un sit-in pour des
part. La Cour n'a donc pas constatZ l'existence de liens revendications sociales est brutalem ent rZprim Z

juridiques de nature ~ m odifier l'application de la rZsolu-

tion 1514 (X V) de I'AssemblZe gZnZrale des N ations 21 Novembre 2001 D LibZration de Sidi M oham ed
Unies quant ~ la dZcolonisation du Sahara occidental et D addach apres plusieurslongues grevesde lafaim etune
en particulier l'application du principe d'autodZterm ina- cam pagne internationale pour sa libZration. Condam nZ ~
tion gr%ce " I'expression libre et authentique de la mort sous Hassan |l, sa peine avait ZtZ com muZe en
volontZ des populations du territoire.E prison ~ wvie. Premisres m anifestations publiques de

liesse populaire

6 Novembre 1975 D Hassan Il organise la C M arche

Verte E : 350 000 marocains suivi des divisions des 21 M ai 2005 B D Zclenchement de IO ntifada sahraouie

Forces ArmZes Royales envahissent le Sahara Occi-

dental 25 Juillet 2005 D D Zsignation de Peter van W alsum,
envoyZ spZcial du SecrZtaire G ZnZral de 100 N U

14 Novembre 1975- LOEspagne se dZfausse de ses obli-

gations de puissance adm inistratrice au Sahara O cci- 6 Aozt 2005 D 35 prisonniers politigues sahraouis enta-

dental en cZdant 2/3 du territoire au M aroc et le reste ment une greve de la faim qui durera 51 jours

la M auritanie. Elle abandonne le territoire en fZvrier

1976 18 Aozt 2005 D le Front Polisario libere les 404 derniers
prisonniers de guerre m arocains

Novembre 1975/M ai 1991 D Les FAR etlagendarmerie

m arocaine enlevent et font dispara”tre plus dOun millier 28 O ctobre 2005 D Le Conseil de SZcuritZ prolonge de

de civils sahraouis et tentent un gZnocide sur ceux qui 6 mois le mandat de la M INUR SO

fuient vers I0A IgZrie par des bom bardem ents au napalm

et au phosphore blanc. Dans le m+me temps, IOA rm Ze # ¥ # Lo ¥
Populaire de LibZration me+sne une guerrilla sur un terrain
quOelle conna”t bien et rem porte de nombreux succes. n
Pres de 2300 militaires m arocains seront faits prison-

niers.

Aozt 1981-FZvrier 1987 D Le M aroc construit 6 murs

dans le dZsert : 2700 km de rem blais minZs

27 FZvrier 1976 D CrZation de la R Zpublique A rabe -
Sahraouie D Zm ocratique (RA SD ) qui devient membre
de 1600 UA puis de IOUA o+ elle occupera une Vice PrZsi-
dence. Fin 2005 elle est reconnue par 78 pays dans le

monde

5 A0zt 1979 D La M auritanie signe un accord de Paix et
renonce " ses prZtentions territoriales. Le M aroc dZcide -

IGannexion de tout le territoire Fpl
=2 _rlef o Pitinta
=1

Juin 1990 D Le Front Polisario libsre 200 prisonniers de LRI ANE = AL =)
. PR
guerre marocains ~ la demande de la Croix Rouge -~ ; i = -n '
o
italienne. Le Roi du M aroc refusera leur rapatriement o= & L T "

pendant 6 ans.
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L@xploitation illZgale
des ressources naturelles

Jean-Paul Le Marec

Comme tout Etat colonial, le M aroc ne se contente pas
d'occuper illZgalem ent le territoire du Sahara O ccidental
en rZprimant ses habitants pour empecher d'exprimer
leur droit l'autodZterm ination et leur aspiration ~ 1'in-
dZpendance. Il accapare, tout aussi illZgalem ent, ses
richesses naturelles. La question des ressources ne
constitue qu'un aspect particulier, mais important, du
probleme plus gZnZral du droit des peuples disposer
d'eux-me+mes et °~ dzcider de l'utilisation de leurs

richesses.

Aucun droit souverain pour le Maroc

De+s 1963, le Sahara espagnol estinscrit par les N ations-

Unies sur la liste des "Territoires non autonomes"

auxquels est applicable le droit l'autodZterm ination. L e

16 octobre 1975, la Cour internationale de Justice de la
H aye prZcise qu'il n'y a aucun lien de souverainetZ terri-
toriale entre le M aroc et le Sahara Occidental. Les

accords de M adrid de 1975 ne stipulent pas le transfert

de la souverainetZ sur cette ancienne colonie espagnole

au M aroc, ils ne concernent qu'un “"transfert de l'adm i-

nistration".

N e disposant d'aucune souverainetZ sur le Sahara Occi-

dental, le M aroc n'a donc pas le droit d'exploiter ses

ressources. C ette interprZtation est confirm Ze par le

rapport du 21 janvier 2002 ZlaborZ par le secrZtaire

gZnZral adjoint aux affaires juridiques des N ations-

Unies, Hans Corell, qui confirme les principes du droit
international ainsi que les regles consacrZes des N ations-
Unies recom mandant la sauvegarde des ressources natu-
relles d'un territoire non autonome. D ans le cas prZsent,
toute exploitation des richesses du Sahara Occidental est

illZgale sans l'assentiment du peuple sahraoui.

Des richesses qui suscitent des appZtits

Le Sahara Occidental est dZsertique m ais son sous-sol
est riche en minerais. On y trouve du fer, du titane, du
m angane+se, de l'uranium et surtout du phosphate. L a

mine de Phosboucra% constitue une des plus grandes

rZserves au monde avec de faibles coZts d'extraction.

Elle a comptZ 3000 salariZzs dontla moitiZ de Sahraouis.

Sous l'‘occupation m arocaine, les travailleurs sahraouis

ont ZtZ victimes de discriminations,

leurs droits ont ZtZ diminuZs par

rapport” ceux des salariZs espagnols

et m arocains (durZe du travail,

salaires, congZs, retraite, couverture

m Zdicale). A ctuellement, les

travailleurs sahraouis ne sont plus

qu'une centaine et n‘occupentplus de

postes responsabilitZ. Ils sont donc
doublement spoliZs: ZcartZs de I'ex-
ploitation d'une richesse qui est propriZztZ du peuple
sahraoui et surexploitZs par rapport aux autres

travailleurs.

Ces dernisres annZes, le M aroc a signZ des contrats de

prospection pZtroliere au Sahara Occidental avec des

firmes multinationales avec la caution, pour ne pas dire

la complicitZ, des gouvernements occidentaux. C'est

ainsi que le PD G de TOTA L, M D esm aret confirm ait la
signature du contrat de prospection en rZponse de
nom breuses protestations:" Nous nous Ztions assurZs,

aupres du ministre fran+.ais des A ffaires Ztrangeres et des

N ations-U nies, que nous avions IZgalem ent le droit de
signer cet accord avec les autoritZs m arocaines". Le 4
novembre 2005, I'entreprise pZtroliere Ztasunienne K err
M egee a prolongZ jusqu'en 2006 son contrat avec le
M aroc pour poursuivre ses Ztudes gZologiques sur le
potentiel pZtrolier off shore du Sahara Occidental.
Peche : un accord capital

Le Sahara Occidental possede les eaux parmi les plus
poissonneuses du monde avec de nombreuses especes

tres recherchZes: crevettes, cZphalopodes, thons,

sardines, crustacZs, etc....C ette richesse halieutique a

suscitZ la convoitise des arm ateurs europZens, notam -

ment espagnols, qui ont cherchZ acquZrir des droits de

peche dans les eaux des pays tiers pour compenser la

diminution des ressources halieutiques dans [|'Union

europZenne. Des accords de peche ont ZtZ signZs par

I'Union europZenne avec de nombreux pays. L'accord

UE-M aroc Ztait le plus important avec des com pensa-

tions financieres d'un montant de 500 millions d'euros.
En 1999, le M aroc a refusZ le renouvellement de l'ac-
cord.

En 2005, lesnZgociations entre le M aroc et |'Union euro-

pZenne ont repris pour se conclure le 28 juillet avec la

signature d'un nouvel accord. Profitant essentiellem ent

aux bateaux espagnols et portugais, il estcing fois moins

important (avec 137 licences de peche (au lieu de 629) et

une com pensation financisre de 144 millions d'euros (au

lieu de 500). L es eaux territoriales du Sahara Occidental

sont incluses dans l'accord. Une nouvelle fois, I'Union

europZenne se contente de la formule "souverainetZ ou

juridiction du M aroc" sans dZlim itation gZographique de
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L

frigo m arocaines

a zone industrielle de Dakhla compte plus de 82

et espagnoles.

la zone de psche. L'Union europZenne bafoue ainsi dZli-

bZrZm ent la IZgalitZ internationale.

Le M aroc se sert des com pensations financisres euro-
pZennes pour acheter de nouveaux Zquipements mili-
taires pour renforcer le mur de dZfense et rZprimer le
peuple sahraoui. Ces fonds europZens tombent Zgale-
ment dans la poche de nombreux profiteurs m arocains,
notam ment des chefs militaires qui ont "investi" dans le
secteur de la peche (la presse marocaine a rapportZ le
trafic illZgal de licences de psche). Cet accord ne profite

meme pas aux pecheurs marocains qui m ettent en cause

I'insuffisance (ou la difficultZ) des contr™es et estim ent

que "cet accord n'est qu'une ponction de la ressource

halieutique ".

Un moyen de pression

Le M aroc se sert de l'accord de peche et des accords de

prospection avec les compagnies pZtrolisres comme
moyen de pression pour essayer de faire entZriner l'oc-
cupation illZgale du Sahara Occidental et amener les
Etats membres les plus concernZs (par exemple |'Es-
pagne en m atisre de pesche) avoir une position plus
conciliante. Comme l'avait soulignZ fort justement
M oham ed Sidati, reprZsentant du Polisario pour I'Eu-
rope, au cours d'un colloque de juristes en avril 2001:
"Toute exploitation des richesses naturelles donne un
aval politiqgue la situation d'occupation que connait le

Sahara Occidental, et renforce la puissance occupante,

savoir le M aroc, dans son refus de toute solution nZgo -
ciZe et respectueuse du droit".
Trente ans d'exil, quatorze ans de plan de paix non

appliquZ, le peuple sahraoui aspire, d'une part pouvoir

enfin dZcider dZm ocratiquem ent de son avenir par un

referendum d'autodZterm ination, d'autre part contr™ler

I'exploitation et ['utilisation de ses ressources naturelles

pour satisfaire ses besoins et non au profit de pays tiers,

de firm es transnationales ou de m ilitaires m afieux.

Laquestion des ressources naturelles estun symbole fort

de l'occupation illZgale du Sahara Occidental par le

M aroc. Elle doit »tre au coeur du combat menZ par les

com itZs de soutien pour faire respecter la IZgalitZ inter-

nationale. D ans cette optiqgue, il faut dem ander au

Conseil de I'Union europZenne et au Parlem enteuropZen

de ne pas ratifier l'accord de psche avec le M aroc s'il

n'est pas rZvisZ avec une dZlim itation exacte des zones

de peche excluant les eaux territoriales sahraouies.

A utre prioritZ, il fautdZvelopper lesinterventions aupres

des pays et des firmes qui exploitent illZgalem ent les

richesses naturelles du Sahara Occidental. D es rZsultats

ont dZj* ZtZ obtenus avec le retrait de fonds de pension
norvZgiens de la sociZtZ pZtroliere K err M cG ee, le retrait

de Total des accords de recherche pZtroliere ainsi que les

dZcisions du gouvernement norvZgien: arr«t de tout
achat de phosphates provenant du Sahara Occidental,
retrait de tous ses avoirs d'une compagnie pZtroliere

effectuant des recherches au Sahara Occidental.
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Deleur c™Z, les autoritZs de la RA SD ontrZpliquZ "~ ces
accords illZgaux par la signature de contrats de prospec-
tion pZtrolisre avec des firm es internationales qui seront
mis en oeuvre des que le peuple sahraoui aura retrouv?Z

sa souverainetZ sur son territoire.

Pour atteindre ce but, il esturgentde multiplier les inter-
ventions " tous les niveaux pour que les N ations-U nies
arrstent de tergiverser et s'im pliguent vZritablementpour
faire appliqguer le plan de paix. Pour ce faire, il faut
Ztendre le r™e de la M INURSO (actuellement exclusi-
vementchargZe de contr™er le cessez-le-feu) ~ la protec-
tion de la population sahraouie contre la rZpression des
forces d'occupation et au contr™e international des
ressources naturelles. Lacom munautZ internationale a le
devoir de prZserver ces ressources tant que le peuple
sahraoui n'est pas en mesure de les prendre en charge.
Cette extension du r™e de la M INURSO doit aller de
pair avec l'extension du mandat des N ations-U nies pour
qu'elles ne se contentent plus de rechercher un accord
entre les parties "mutuellem ent acceptable” m ais, vu le
refus exprim Z clairem ent et publiguem ent par le M aroc,
qu'elles wutilisent l'article 7 de la Charte des N ations-
Unies pour imposer le plan de paix avec la possibilitz de

sanctions en cas de refus.

Phosboucra% : le transport du phosphate

Les mineurs sahraouis spoliZs
de leurs droits contractuels

26 janvier 2006 : les travailleurs sahraouis
de Phosboucra% en greve,se rZunissentune
nouvelle fois avec les retraitZs devant le
sisge de I@®ntreprise. Ils exigentle respectde
leurs contrats de travail ignorZs par I® ffice
ChZrifien des Phosphates et dZnoncent la
responsabilitZ de IEspagne, toujours action -
naire, qui a vendu au M aroc ses ouvriers et
65 % de ses parts en mai 1977. Depuis
septembre 1999 les mineurs revendiquent
leurs droits aupr+s de 1@ CP et des deux
Ztats filous, aussi sourds IQn que IGutre °
leur dem ande. Ils en appellent” la solidaritZ

internationale des travailleurs.
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es mZdias n@ vont pas
( sauf Charlie Hebdo et I®lumanitZ )

avocat tunisien. Ils ont ZtZ surpris de

Ennaama ASFARI a 6 ans quand son pere est enIevaar e voir avcun jourmalisie marocain.
|GrmZe marocaine en 1976 et dispara’t 15 ans dans les s onteonstatz ce quise passaitdans
bagnes secrets d(Biassan [I. Cejeune militant pqude e e e
aujourd®ui le ComitZpour le Respect desLibertZs et des  ou: iee consiernant coziaie 1o n1ack-
DroitsHumains au Sahara Occidental (CORELSO). 11
thmgnedeIGJruptlon deIasouZthwlIesahraowe e i e uianaere eetene
vivant sous occupation coloniale, sur lascene d@n conflit o ienie -

qui tarde” serZsoudre.

Que constitue ce soulsvementpopulaire ? pour que vous tZm oigniez de la rZsis-

Bien szr. Les gens vous attendent

tance civile. M on tZlZphone sonnait sans cesse G dis-leur

C OGest une nouvelle donne historigue, une prise de de venir,ily aun rassemblementde fem m esE les Zleves

conscience collective, toutes classes confondues, en m anifestentE E. Les gens nOont plus peur, rien ne les

dehors dOGun mouvement organisZ. L es gens m anifestent arrete.

partout : dans les rues, les prisons, les lycZes et les

universitZs m arocaines. L es initiatives sont spontanZes, Quels changements depuis le premier sit-in de

un Ztranger passe : les drapeaux sortent des m aisons, les septembre 1999, quelgues semaines apress la

slogans fusent. En octobre, au lycZe professionnel dOE| mort d'Hassan Il !

Ayoune, les Zleves ont substituZ durant 3 heures le

drapeau de la RASD ~ celui du M aroc. Le Pacha et le C Oest dz au piZtinement du Plan de Paix 1991. On avait

chef de la police sont venus pour G nZgocier E dOZven- confiance dans son application. A la mort du Roi les

tuelles revendications m atZrielles. RZponse des jeunes G choses auraient dz sBGaccZlZrer. Il nGn fut rien. LOO N U

nous voulons pour nos parents le droit ~ IGautodZterm i- sGest discrZditZ. La M INURSO est prZsente m ais son

nation. Si ce nbest pas de votre ressort, faites suivre °~ m andat ne prZvoit toujours pas la protection de la popu-

votre gouvernement E. ConsZquence : 4 Zleves arretZs et lation civile m artyrisZe sous ses yeux. Des rapports

torturZs. JOai vu des enfants sortant de 10Zcole prim aire partent ~ N ew York m ais ils restent secrets. On ne veut

H ay M atala brandir sous le nez des policiers leurs plus attendre, apres 14 ans dOune prom esse non tenue, on

dessins du drapeau sahraoui en chantant C L abadil, a prisleschoses en main, cOest la seule fason de rZgler le

labadil, an takhrir el m assir E et la scene se rZpste ainsi probleme. Le pouvoir marocain cherche ~ nZgocier m ais

tous les jours. les gens lui rZpondent : G nous som m es la sociZtZ civile,
votre interlocuteur cOest le Front Polisario, il nous reprZ-

Tu as assistZ -~ la sZance du Tribunal le 13 sente, allez ~ la table de nZgociations. E Il est surpris et

dZcembre 2005, ce fut plut™t inhabituelE se retrouve dans IOim passe car il refuse cette alternative.
Il ne peut m+me plus dem ander des G services E ~ ceux

Elle fera date dans IGhistoire de la lutte de libZration. Ces qui ont pactisZ avec lui et qui ont perdu toute audience

14 heures de proces furent une vZritable tribune pour les dans les familles.

14 inculpZs devant un par-terre dB bservateurs. A la

barre ils scandaient les slogans indZpendantistes, bras A ce propos, quelle est la rZaction de I8®ntou-

levZzs avec le V de la victoire ! Aucun nOa dZfendu sa rage de ces notables?

propre cause, chaque audition sOest transform Ze en

diatribe contre IGoccupation coloniale.La Cour jugeait!|” Le silence, on ne parle pas avec eux et surtout pas poli-

un proces politique et non des dZlits de droit commun tigue, ils savent quOils sont discrZzditZs.

comme I0instruction le prZtendait. Un moment dO&m o-

tion a bouleversZ toute la salle quand le petit gar-on Une nouvelle vague de <colonisation sCst

dOA minatou H asdar sGest ZchappZ des bancs pour se jeter dZversZe, celle des GUS. Les photos que je

dans les bras de sa m+re durant IGaudition. L e PrZsident reesois montrent leur activitZ qui est allZe

a arretZ le geste dOun policier qui voulait le renvoyer jusqu@u m eurtre. Est-ce de nature ° freiner

sOasseoir, ils se sont Ztreints quelques minutes, tout le ICexpression populaire ?

monde avait les larmes aux yeux.

C Gest la seule rZponse qu®a trouvZ le M aroc devant des

Quelle fut la rZaction des observateurs de ce civils dZsarm Zs et non violents. En plus, 20000 policiers
proces ? en civils ont ZtZ placZs dans les adm inistrations pour
Il'y avait 9 avocats et 3 journalistes : franeais, suisse, surveiller tout ce qui se passe. Rapports et photos inon-
italien, espagnols, suZdois. La FIDH avait envoyZ un dent certainem ent les M inisteres et le PalaisE C Qest la
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dZm onstration des limites de la G dZm ocratisation E du

la C
plomb. L es partis de gauche et syndicats qui cautionnent

pouvoir, de rZconciliation E apres les annZes de

le pouvoir dans sa politique coloniale sont en pleine
contradiction, com me la presse qui nGa rien relatZ de la
rZpression sanglante et des saccages de dom iciles le 16

dZcem bre ! M ais I0intim idation nQarrete pas les m anifes-

tations, on vit «a depuis 30 ans, on a connu pire que les

tabassages, tortures, viols la m atraque, abandons ~ 30

km de laville.Lesgensconstatentque le pouvoirnQ®apas

rZellem ent chang?Z, ils continuent de rZsister. Pas ques-
tion de renoncer leur droit.

La participation des jeunes garcons et filles est
im portante. Cette gZnZration est-elle en

dem ande et en position de prendre des respon -

sabilitZs dans IGvenir ?

C ette Intifada o+ ils prennent initiatives et responsabi-

litZs est une expZrience formidable leur form ation poli-

tigue. JBai rencontrZ les Ztudiants dans les universitZs
m arocaines, ils ontun degrZ de conscience tres ZlevZ, ils
se rZclam ent ouvertement du Front Polisario, bien quGils
ne soient pas dirigZs par lui, ils sont prets ~ prendre leur
part dans IGavenir du Sahara Occidental indZpendant,
mais comment prZvoir I02volution de la situation ?
Quelle sera la rZponse des instances internationales

IGintervention de la sociZtZ civile dans le processus de

reglement du conflit ?

I nd a

entre civils sahraouis

pratiguem ent jam ais eu d®& ffrontem ent

etm arocains installZs par

Hassan Il. Le soulevement a-t-il des cons?Z-

qguences sur cette cohabitation ?

C Oest un risque, les sahraouis ont eu la sagesse de

I16Zviter depuis 30 ans. D ans les quartiers la cohabitation

ne pose pas probleme. M ais les autoritZs m arocaines

cherchent m anipuler leurs ressortissants, surtout les

jeunes. A insi au lycZe,le chef de la police qui adZcroch?Z

le drapeau de la RASD 10a remis un jeune m arocain

avec un couteau et lui a demandZ de le dZchirer, le gars

sOest retrouv?Z

ont pu se rencontrer quelqgues jours, comment
cela sGst-il passz?

La dernisre visite des familles qui venaient des cam pe-
ments de Tindouf illustre le clim at elles ont ZtZ
accueillies -~ El Ayoun par des manifestations, les
voituresdela M INURSO quiles amenaientdans le quar-

tier ont ZtZ recouvertes de drapeaux de la RA SDE Quant

celles des territoires occupZs qui vont dans les cam pe-

ments, les autoritZs m arocaines tentent de ne laisser

partir que des familles ¢ non fichZes E, une forme de

sZgrZgation, m ais *a perm et aux autres de voir la rZalitz
de la RA SD et de juger la propagande sur la G sZques-
tration E des rZfugiZs en A lgZrie.

Propos recueillis par M ichele D ecaster

EIlAyoun le 28 octobre 2005 Ham di Lem barki %gZ de

31 ans est arr«tZ au cour dOune m anifestation par les
lchi A boulhassane.

| &h ™-

G US, dirigZes par le tortionnaire

Il dZc+de 2 jours plus tard apres son transfert

pital. Sa famille nGa jam ais obtenu le certificat dOau -

topsie quOelle exigeait avant de procZder 1Ginhum a-

tion. L a foule a portZ en terre le jeune homme enve-

loppZzZ dans le drapeau de la RA SD .Lapoliceexplique
quGil a ZtZ atteint par les jets de pierres des m anifes-

tantsg

Le 26 Janvier 2006 les habitants de Boujdour et de

D akhla accueillent les fam illes venues des cam ps de
rZfugiZs dans le cadre des visites organisZes par la
M INURSO avec drapeaux de la RA SD LOZtat de

siege sOabat sur les deux villes.A Boujdour, le tortion -

naire m arocain "A jlitte" a fauchZ volontairement avec

son vZhicule M me A zza Babit et M Sultane K haya

qui se joignaient aux m anifestants, ils sont dans un

Ztat critique.

Rassemblement populaire accueillant la [libZration déami-
natou Hae+dar, tabassZe par la police de M ohamed v et
condamnZe ~ 7 mois de prison en 2005.

Elle avait 20 ans quand elle fut enlevZe en 1987 par IGarm Ze

d®Hassan dans les

Il et dispara”" 3 ans

bagnes secrets

16h ™pital le soir
meme. C Gest
pourquoi la
M INURSO doit
recevoir mandat

de protection des

civils, ce qui
Zviterait tout
dZrapage dz "~ la

provocation

policisre. Pour
leur part, les
sahraouis nOont
nulle envie de
sOen prendre aux

civils marocains.

Dans le cadre
du Plan de
Paix de 100 N U,
des fam illes

sZparZes par
con flit

1976
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AutodZtvermination ? Re-colonisation marocajne ?
Ou nZo-colonialisme par Cmondialisation E?

AndrZ Prenant

D epuis le printem ps 2005, les manifestations de

Sahraouis des territoires occupZs, en particulier de

jeunes et dO®Ztudiants, montrent, notam ment ElAyoun,

par leur ferm etZ face la rZpression, leur solidaritZ avec

ceux dOGau-del” du mur vivant en camps de rZfugiZs en

A lgZrie depuis bient™t trente ans, dans IQspoir commun
la. RASD

de pouvoir choisir I0indZpendance de confor-

mZment aux rZsolutions de IGONU . La brutalitZ de la
rZaction du pouvoir marocain, prolongeant celle des
crimes commis sous H assan Il que confirme IOenqu-te

prZzsente de la com m ission qu®il a dz accepter, montre la

fragilitZ de la G situation irrZversible E que ce pouvoir a

voulu crZer IGenfermement des rZsolutions de 100 N U
dans le chapitre V1 de la charte, qui ne perm et pas de lui
imposer I0exercice du droit IGautodZterm ination du
peuple sahraoui ne suffit pas ~ le rassurer.

Ces rZzsolutions, puis la prZzsence de la M INURSO apres

le cessez-le-feu de 1991, nGnt pas empechZ ce pouvoir

de C pousser E sans cesse une politigue du fait accom pli

en territoire occupZ :il ne sGestdonnZ que IGapparence de

faire le dos rond devant les dZcisions successives de

prZzparation un rZfZrendum dOGautodZterm ination que le

Conseil de SZcuritZ a de plus en plus faussZ son profit

de colonisateur et auquel il ne laisse pas, nZanm oins, la

possibilitz dO tre appliquZ. Ces faits accom plis sont
permis par la prZsence perm anente dOune force dOoccu-
pation de 65 000 hommes, presque Zquivalente ~ la

population adulte recensZe par IGadm inistration coloniale

franquiste en 1974, un an avant le retrait espagnol. L e

plus visible est, partir de la prem isre G M arche verte E,

sa rZpZtition, par I®nvoi continu de colons ¢ montZs E
du M aroc, comme les colons israZliens im plantZs par
une G alia E continue en Palestine, submergeant une

population locale dGautant m oins nom breuse que le refus

de IOGoccupation m arocaine I|OGavait fait se rZfugier en

m ajoritZ dans les campements dOA IgZrie. QuOon soit

passZ, sans com pter ni ces rZfugiZs ni, au Nord, ceux des

rZgions annexZes aux gouvernorats de Zag, Tantan et

Goulimin 215 000 au recensement de 1994 dans les

trois gouvernorats crZZs alors

(E I

par le nouveau pouvoir

colonial Ayoun, Smara et D akhla/Boujdour), puis

415 000 au recensement de 2004 (presque le double en

10 ans !), tZmoigne de cette subm ersion, meme si une
petite minoritZ des nouveaux arrivants est de culture
sahraouie. Le partage en trois, avant 2004 (Boujdour,
Oued D eheb, Aousserd), du gouvernorat du Sud
souligne ainsi le triplem ent de sa population en 10 ans.

Les 158 000 rZzfugiZs, ne sont bien szr pas inclus dans

ces chiffres. Plus de la moitiZ de ces
573 000 %m es, presque cing fois les
habitants dOil y a 30 ans, sont des

colons quGil sGagitde faire profiter de
IOespace annexZ et de ses ressources,

voire seulement de confiner en

bidonvilles et de faire adm ettre

comme Zlecteurs.

LOenfermement des espaces utiles 1G6intZrieur dOun
C M ur E, prZzcurseur du G M ur E de Sharon entre israZ-
liens et palestiniens, ZdifiZ avant meme la fin des
com bats avec lQOaide financisre des USA, nQest, ici
comme |~ bas, que la m atZrialisation du fait colonial.
Celui-ci passe par la m ainm ise sur les ressources natu-
relles, " com mencer par la rZcupZration de 65% des parts

des mines de Bou QrOaa par 100 ffice ChZrifien des Phos-

phates, venue opportunZment fortifier la place de 10E tat

M arocain. Elle en fait le premier exportateur de ce
minerai, sans plus nourrir son industrie. |l monnaie IGou-
verture des eaux sahraouies ~ la peche plus quGil ne

dZveloppe localement celle-ci, et par les appels dOoffres

de Rabat, lui-meme tres dZpendant en hydrocarbures,

aux groupes pZtroliers transnationaux K err M ac G ee

(US) et Total pour IGxploration des gisem ents off shore

probables. C Oest I° intZresser lIGannexion des puis-

sances telles que les Etats-Unis, dont I8aide a rZduit

sensiblem ent les dZpenses imposZes par IOadm inistration

et le contr™le militaire du territoire, et la France, prem ier
fournisseur et premier client de son ancien protectorat,
lui-meme redevenu dOautant plus dZpendant qu®outre
son appartenance 160 M C il est associZ "~ IOU nion Euro-
pZenne depuis 2000.

Rien dOZtonnant si, 18 ans apres la rZsolution 621 du
conseil de SZcuritZ proposant IOautodZterm ination, 15

ans apres IGacceptation de principe par Rabat et le Poli-
sario, du plan de reglem ent proposZ par Perez de Cuellar
secrZtaire gZnZral de 100 N U, que Rabat se soit dit d®ac-
rzfZrendum E

cord avec le jusquBGau mom ent de sa mise

en | uvre, o+ il acontestZ le corps Zlectoral identifiZ par
la M INURSO sur labase du recensementde 1974. Rien
dOZtonnant si, apres cette contestation, le Conseil de
SZcuritZ a, sur proposition de J. Baker Ill, chargZ de
mission de K ofi Annan de 1997 ~ 2004, concZdZ au
M aroc le report du vote ~ IOissue dOune pZriode dOCauto-

nomie E sahraouie sous le contr™e de Rabat, perpZtuant
en fait lGoccupation et entra”nant,de 6 mois en 6 mois, le
INURSO.

renouvellement du mandat de la M

Il est significatif que le Polisario rel%che ses 404 derniers

prisonniers de guerre m arocains quand le M aroc, par de
nouvelles arrestations, augmente |le nombre de ses
prisonniers politigues, sans que les institutions interna-
tionales envisagent de le contraindre appliquer leurs

dZcisions, me+me si James Baker IIl lui-me+me com pare

la situation I16im passe isra‘lo-palestinienne, et alors
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meme que la majoritZ des Etats mem bres de I0O N U , en

particulier de 100 UA, ont reconnu la RA SD C ette
reconnaissance a conduit le M aroc bouder I0instance
internationale depuis il nOa eu de cesse de quster, en
A frique et ailleurs, les ruptures des relations diplom a-

tigues avec la RA SD des 78 pays qui IGavaientreconnue.

17 10ont suivi, et 7 autres ont gelZ ces relations. M ais en

A o2t 2004 la reconnaissance de I0A frique du Sud, en

2005 celles du Kenya et de IOU ruguay ont contrecarrZ le

plan m arocain. Quant - |Qattitude de IOEspagne, I0an-

cienne puissance

100 N U

coloniale, oscillant entre le rappel

que la question releve des principes de la dZco-

lonisation et, jusque sous Z apatero, le souci, com me la

France, de m aintenir son influence sur R abat, elle

conforte I0enlisem ent du plan de paix, quand bien me«m e

IBGautoritZ m arocaine interdit des dZlZgations espa-

gnoles, parlem entaires com pris, dQatterrir EIl Ayoun.

A pres IOinterdiction dOentrZe au Sahara occidental

occupZ faite en Janvier 2006 leurs diplom ates en poste

R abat, Norvege, Susde et Finlande ont protestZ aupres

des am bassadeurs m arocains. Hors UE, la Norvege a

m anifestZ son im patience, en retirant fin 2004 la partdes

capitaux norvZgiens du groupe pZtrolier K err M ac G ee.

La RASD, pour affirmer son autoritZ sur son littoral,

entierem ent sous contr™e m arocain, a lancZ son tour,

en Octobre 2005, ses propres appels dOoffres pour 10ex -

ploration de 10 cham ps pZtroliers off shore.

C Gest dire quel point le Polisario, lui-m +m e, se trouve

conduit, pour ne pas faire allZgeance aux grands de la
GC mondialisation E, passer lui-m+m e, par les arcanes
des contradictions internes celle-ci, pour affirmer les
droits de son peuple sa terre. LOacces rZel =~ I1BGautodZ-
term ination peut-elle encore lui perm ettre dOZchapper
dans les faits, une nZo-colonisation passant par la
tutelle coloniale m arocaine, sans en subir une en se
pliant, com me son occupant actuel, aux exigences des

grands de I02conomie mondiale ?

extraits de la

(E Nous

)

avons

ila dit" "~ mon avis,

Occidental, fondZ su

tous les m oyens

SecrZtaire gZnZralde

la

parties concernZes acceptentde

r I'a

possibles

rZponse

Thabo Mbeki PrZsident d'Afrique du Sud
" Mohamed VI Roi du Maroc

lettre du l1ler aoZt 2004 annoneantla reconnaissance de la RASD
ZtZ gravement troublZs de lire le rapport du 23 avril 2004 du
I'ONU M KofiAnnan surle Sahara Occidental,dans lequel

finale du M aroc au Plan de paix exigerait que les

nZgocierun reglementde la question du Sahara

utonomie dans le cadre de la souverainetZ marocaine

Le probleme de la souverainetZ est de toute Zvidence le probleme fondamental
qui a divisZ les parties pendant toutes ces annZes. Le Maroc n'accepte pas le
Plan de reglement auquel il avait souscrit pendant de nombreuses annZes. Il
convient de rappeler que si le Maroc avait acceptZ le projet d'accord-cadre, il
rejette l'examen de toute proposition tendant diviser le Territoire et il n'accepte
pas non plus maintenantles ZIZm ents essentiels du Plan de paix." (E )
Larzponse du 9 Avrilde votre gouvernement I NU avance que les param «tres
d'une "autodZterm ination" telle qu'elle pourrait «tre exercZe par le peuple du
Sahara Occidental devraient «tre fixZs parle gouvernementdu Maroc. (E ) Vous
devez convenir, MajestZ, que ceciconstitue une tentative non dZguisZe de nier le
droit l'autodZterm ination lui-m+*me que I'ONU de par sa Charte est tenue de
dZfendre etde faire progresser, etdontelle cherche depuis presque deux dZcen -
nies faire bZnZficier le peuple sahraoui. (E )

Il semble maintenant clair qgue le Maroc n'a absolument pas I'intention de
respecter le droit du peuple du Sahara O ccidental choisi son destin. (E ) Il a
dZcidZ unilatZralement, sans rZfZrence pourles avis de 'ONU etde I'UA, que tout
le monde estobligZ d'accepterune solution "consistanten une autonomie dans le
cadre de la souverainetZ du M aroc."

Pour expliciter ce point, votre gouvernementestallZ plus loin en indiguantque "le
caractere dZfinitif de la solution d'autonomie n'est pas nZgociable". Il n'est donc
pas question pour le Maroc d'engager des nZgociations avec gquicongue sur sa
souverainetZ etson intZgritZ territoriale .(E )

En toute ZquitZ je dois Zgalement informer Votre MajestZ que nous conti-
nuerons soutenir I'ONU etles efforts de ['UA visant perm ettre au peuple
du Sahara Occidental d'exercer son droit l'autodZterm ination, en utilisant

et IZgitim es notre disposition.(E

)
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On en parle au forum mondial
de Bamako

. - . 1 > 7
Latenue du FSM sur laterre africaine qui atant souffert QUi @ peur du dzbat
et souffre encore des diverses colonisations, ne pouvait Les assocations sanraouies de

dZfense des droits de IGhom me, de

manquer d@border le probleme du dernier peuple du lurisies et de femmes intervenaient
continent n@yant pas eu acces” 1@utodZermination. dans iGatelier © 30 ans de colonisa-

tion ea suffit E. Chaussant ses gros

sabots, I0am bassade sO est invitZe

A u Palais des Congres, IOA ssociation des Familles des derriere une GC association de solidaritZ avec les palesti-
Prisonniers et Disparus Sahraouis (A FAPREDTESA) niens E et des jeunes m aliens encadrZs par un imam, qui
avait installZ une exposition des photos qui nous brandissaient des drapeaux m arocains et sont sortis aux
parviennent quotidiennem ent du territoire occupZ. Elles cris dOGC A llah A kbar ! EE " IQarrivZe de la police dZp- -
dZm ontraient les pratiques de la police marocaine sur chZe par les organisateurs du FSM . Des syndicalistes
des m anifestants pacifigues qui rZclam ent simplement le CDT avaientdOentrZe de jeu em pechZ les intervenants de
droit ~ I0autodZterm ination. Corps meurtris, blessures * prZsenter leurs exposZs, ils ont continuZ ~ perturber le
la tete 'y compris sur des fem m es et des vieillards. D eux dZbat jusqu® ce quOH assan Sunm onu, secrZtaire gZnZral
dZbats avaient ZtZ prZvus par des associations de solida- de 100 rganisation U nitaire des Syndicats A fricains
ritZ espagnole et britannique. C Gest trop que nOen peut appelle ~ la raison et au respect de IOGesprit du forum .
supporter Sa M ajestZ. A joutons que la tente ca-dale (240m2) dressZe dans

10U nivers des Femmes Ztait recouverte dOun grand

~ A~ ~ z . drapeau m arocain. Les modestes stands de la sociZtZ

Dmn forum IGUtreE |a main de Rabat civile africaine nOGavaient pas jugZ utile dOarborer leur
drapeau national.

Il ne se passe de rencontre internationale sans que C la

voix de son m a”tre E ne fuse de la prZsence m arocaine D ans IOU nivers des Fem m es installZ au sein du Palais de
ou que certains de ses mem bres ne perturbent les dZbats la Culture de Bamako, I'AFA SPA a installZ pendant le
relatifs ~ la lutte de libZration du peuple sahraoui. A u Forum I10exposition "D evenir de fem mes, avenir
travers de la prise en charge financisre et m atZrielle, d'A frigue". Lors de son atelier sur le theme G IOengage-
IGautoritZ m arocaine est toujours prZsente de fason ment des fem mes pour la libertZ et la dZm ocratie E
pernicieuse. Cela, des militantes de I0A faspa en ont ZtZ M a*m a M ahmoud N ajem, directrice de 10Zcole profes-
tZm oin ~ diffZrentes occasions : lors de la ConfZrence sionnelle des fem mes de D akhla est intervenue. L a pZti-
Internationale pour la Paix et le D Zveloppement en tion qui circulait aux abords de IGexposition a recueilli
M ZditerranZe ~ Athenes en 1978, " la 4eme ConfZrence plus de 150 signatures de dZlZguZ(e)s venu(e)s du M ali,
des Fem mes de Pekin en 1994, au Congres de la FZdZra- de Suede, d'Espagne, de France, de RDC, du Burkina
tion Internationale des Fem mes ~ Bobigny en 1998, " la Faso, du G hana, de M auritanie, de Finlande, du Japon,
m anifestation pour les disparus sahraouis devant le de GuinZe Conakry, du Niger, d'AlgZrie, de M adagascar,
Palais de 10O N U -~ G eneve en 2004 et dernisrem ent au des Comores, de GuinZe Bissau et du Togo. L a pZtition
Forum Social M ondial ~ Bam ako en janvier 2006. a ZtZ transmise ~ K ofi Annan, SecrZtaire G ZnZral de
I'ON U .
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Bamako
et la suitek

Du 27 au 29 janvier setenait la confZence prparatoire du  on: iz seprorizs par e minisi e oes
Forum Social Magherln Bouznikaau Maroc. Lorsdes .7 s o e e
prparatifsil avait 2Z admis par les organisateurs qu@ne
d4Zgation sahraouie composze de 25 personnes participerait . 5

aux dZbats. Les autoritZs marocaines firent presson sur le  Instance EquitZ et RZcon-
comitZ de pilotage et certaines ONG pour qudls fassent C'l“f?‘“on : Entendre 'esd
obstacle ” cette prZsence. Les membres du Forum Social '?Jgt'ir::tgs n@st pas rendre
Mondial et des altermondialistes maghrZins sont mtervenusJ

pour faire respecter |@sprit de Porto Allegre. LadAZ0ation @ .. ... v vere os ot vaers ions
AZ refusZe par les organisateurs, 6 militants SBhraouisSde  wioue. a enienaw r1es vicimes aes

dZense desdroits de |[@omme et les 13 Zudiants ont GannZes de plomb E.Largle du jeu

participZ” titre individud aux ateliers de la rencontre, S meen et e

Un mllltant marocaln de Ia Vole 1956 et 1999, ignorer la tentative de gZnocide et la
DZmOCratlgue rzaglt aux tr‘oubles diporfation. Les indemnnitZs furent fix Zes a? bon vouloir
OccaSIOnnZS par Ia leZgatlon du dZcideur, de quoi faire taire sans rZhabiliter les
marocaine au Forum Social Mondial

victimes. G Acheter E est une seconde nature pour ce

pouvoir. Les bourreaux restent ~ leurs postes de respon -
sabilitZ : on retrouve ~ la tete de certains com m issariats
Bravo la dZlZgation "officielle" marocaine au Forum ou des GUS les me+mes qui avaient si bien appliquZ les
Social M ondial ~ Bamako ordres de H assan Il et d®un M arkzen toujours omniprZ-

sent pour contr™er la vie quotidienne des populations
Contrairement ~ ce qui s'est passZ ~ Barcelone au mois m arocaines et sahraouies.

de juin dernier, o+ la participation marocaine Ztait tres

apprZciZe pour sa diversitZ et la qualitZ des contribu- Les familles des 500 disparus sahraouis attendentpour la
tions de plusieurs de ses membres dans les diffZrentes plupart des inform ation sur le sort de leurs proches,
confZrences et sZminaires, une partie de la dZlZgation aucune nOa pu obtenir la remise de dZpouille pour 10in-
marocaine prZsente au FSM ~ Bamako Ztait manipulZe humer dignem ent et faire un travail de deuil. On est tres
par les services de l'ambassade du M aroc au M ali qui loin de ce qui sOest passZ en A frique du Sud ou au
s'est chargZe de transporter "ses" participants pour Rwanda, mais IOinstance ne com portait pas le terme
saboter les activitZs organisZes par les sahraouis ou par G Justice E.

d'autres organisations Ztrangesres militant pour le droit

d'autodZtermination des peuples, et ce en violation de la (a ] D[““ MﬂULﬂ'\f EH‘.nlf.ﬂ Eﬂ:lﬁELRHLl

charte de Porto Allegre qui fait des Forums Sociaux un
espace de dialogue, de libertZ d'expression, d'Zchange

d'idZes et d'expZriences.

Sans l'intervention de la police malienne la situation
auraiteu desconsZquences graves sur le dZroulementdu
Forum. Beaucoup de dZlZgations des mouvements
sociaux et alter-mondialistes prZsents -~ Bamako ont
exprimZ leur indignation devant ces agissements de
l'ambassade marocaine et des membres de la dZlZgation
"officielle" et rZitzZrZ leur solidaritZ avec le peuple
sahraoui contre l'occupation et la rZpression du rZgime
marocain. En fait a nous rappelle les "amicales" des
marocains ~ I'Ztranger qui Ztaient "~ la solde des services
des ambassades du M aroc et qui ne faisaient que
traquer, pendant des dZcennies, les organisations dZm o -

cratiques en France, en Belgique...

On comprend maintenant pourquoi les frais de transport

etde sZjour de plusieurs participants au FSM "~ Bamako, *— T m pmp A diies, etsek S bod emtirisl qok la Foanos
Addd & llvsd aprdp dm gusrre Allgdrin 1.

Dessin de RenZ Toussaint
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Il n@st pire sourd
gue celul qui ne veut entendre...

InterpellZ par A lain A udoubert, M aire de Vitry sur Seine

propos de la position de la France sur ce dossier,
Philippe D ouste-Blazy, M inistre des A ffaires Etrangeres
de la France rZpond en aozt 2005 que C la diplom atie
franeaise mobilise ses efforts en faveur dOune solution
politique agrZzZe ~ ce conflitE... et de faire Ztat dOun
rapport de K offi Annan de 2001qui suggZrait de substi-
tuer au rZfZrendum , une solution politigue G juste,
durable et mutuellem ent acceptable E. Et la France
dO uvrer pour une rZgionalisation quQOelle pr™ne depuis

des annZes, au grand bonheur du Roi.

LOnnui pour notre ministre, cOest que les diffZrentes
rZsolutions du Conseil de SZcuritZ depuis 1991 persis-
tent dans leurs prescriptions de IGautodZterm ination, la

derniere du 28 octobre 2005 prZcise

G RZaffirmant sa volontZz dOaider les parties ~ parvenir

une solution politigue juste, durable et mutuellement
acceptable qui permette IGautodZtermination du peuple
du Sahara Occidental dans le cadre dOarrangements

conformes aux buts et principes ZnoncZes dansla Charte

des Nations Unies, etnotantle r™le etlesresponsabilitZs

dZvolues aux parties ~ cet Zgard ...et demande aux Dessin de Ren? Toussaint
parties de continuer ~ coopZrer avec le ComitZ Interna-
tional de la Croix Rouge en vue de rZgler le sort des sahraoui, dangereuse pour la paix dans la rZgion du
personnes portZes disparues depuisle dZbutdu conflit. E monde car elle contribue ~ prolonger le conflit, porte
aussi gravem ent atteinte -~ 10im age internationale de la
Pour ceux qui IBGauraient oubliZ, les principes de la France,  son crZditaupresdes peuples quionteu "~ lutter
C harte des N ations U nies indiquent entre autre le C droit ou qui luttent pour leur indZpendance. E
des peuples ~ sOautodZterminer E
. ~ . . .
Un Sogtlen, |a COlonlsatlon qUI ne date Dans un communiquZ du 31 janvier 2006, la
paS d(hlerE com munautZ sahraouie en France affirme son
soutien ~ I0ntifada dans le territoire occupZ et
Le 13 juillet 1987 -~ |10A ssem blZe N ationale Robert sollicite une intervention urgente du Gouverne-
M ontdargent, D ZputZ com muniste du Val d0O ise inter- ment franeais aupres du M aroc, afin de m ettre un
pellaitle ministre des A ffaires Etrangesres "~ propos dQOune terme aux crimes perpZtuZs au Sahara Occi-
livraison de missiles G hot com m and E au M aroc : G en dental. Elle appelle le Conseil de SZcuritZ de
acceptant cette com mande, les autoritZs franeaises I'ONU ~ permettre au peuple sahraoui d'exercer
confirment que leur prise de position en faveur de I18au- son droit °~ l'autodZterm ination par la voie d'un
todZterm ination de ce peuple, ne sont quOun discours de rZfZrendum juste et transparent. A ttachZe au droit
fasade et quOelles appuient, en rZalitZz, la politigue de la de son peuple ~ la IZgalitZ internationale, elle
force contre celle du droit, reconnu internationalem ent, rejette l'autonomie prZsentZe par le Royaume du
dOun peuple ~ disposer de lui-m+m e et en particulier de M aroc qui renie ses engagem ents pris devant la
son territoire. C ette attitude prZjudiciable pour le peuple com munautZ internationale.

Contribuez aux actions de solidaritZ avec le peuple sahraouipour la libZration des prisonniers etla tenue du rzZfz-

rendum d&utodZterm ination, rejoignez IA ssociation Fran+aise d® mitiZ etde SolidaritZ avec les Peuples d® frigue

13 rue Pierre et M arie Curie 93170 BAGNOLET

AFASPA@ wanadoo.fr site internet www.afaspa.com

22




